
HOCKEY MINEUR DE BÉCANCOUR 
INSCRIPTION 2008-2009 
École de hockey (MAHG) 

Hockey mineur (Novice à Junior) 
Quand : Samedi 5 juillet 2008 de 10h00 à 16h00 
Où : Aréna de Bécancour 

Catégorie Coût Catégorie Coût 
Pré-Novice 
1er janv. 2002 au 31 déc. 2003 

115.00$ Bantam 
1er janv. 1994 au 31 déc. 1995 

230.00$ 

Novice 
1er janv. 2000 au 31 déc. 2001 

195.00$ Midget 
1er janv. 1991 au 31 déc. 1993 

235.00$ 

Atome 
1er janv. 1998 au 31 déc. 1999 

210.00$ Junior 
1er janv. 1987 au 31 déc. 1990 

285.00$ 

Pee-Wee 
1er janv. 1996 au 31 déc. 1997 225.00$   

Le ou les paiements doivent se faire obligatoirement par chèque s.v.p.. 
Deux versements sont possible le 1er pour le 5 juillet 2008 et le 2ième pour le 23 octobre 2008. 
Si aucun paiement, l’enfant sera refusé sur la glace. 

• Pour les inscriptions provenant hors de la ville de Bécancour, Wolinak et St-Pierre-les-
Becquets un montant de 200.00$ est exigé en surplus du montant de l’inscription et 
payable lors de la journée de l’inscription, le chèque doit être fait à l’ordre de « Ville de 
Bécancour ». 

• Tu dois apporter le certificat officiel du joueur ci-joint pour valider ton inscription. 
Il est important de remplir toutes les données inscrites sur ce certificat.  
La date limite de l’inscription est le 30 septembre 2008. 

• Nous exigerons un dépôt de 100$ de chaque joueur pour garantir le retour des gilets de 
hockey. Un chèque au nom de HMB de 100$ daté du 1er avril 2009 devra être remis lors de la 
première séance sur glace. 
Le ou les chèques seront encaissés, le 1er mai 2009 si nous constatons que le joueur n’a pas 
retourné ses gilets. 

• Si tu ne peux pas venir à la journée d’inscription, tu dois retourner le certificat officiel du 
joueur accompagné d’un ou deux chèques au montant indiqué selon ta catégorie, à l’ordre du : 

Hockey mineur de Bécancour 
A/S Marjolaine Boucher 
1325, ave Louisbourg 
Bécancour (Québec) 
G9H 1T3 

• Première séance de pratique sur glace 
Nous t’invitons à regarder la section des sports du Courrier Sud du samedi 9 août 2008 pour 
connaître la date et l’heure de votre première pratique sur glace. 

N.B. :  Les demandes de remboursement seront acceptées avant le 30 septembre 2008, sauf pour la 
catégorie novice soit le 31 octobre 2008, cependant des frais de 50$ sont exigibles. 

 
 
René Leclair 
Président du Hockey mineur de Bécancour 
Pour information Tél.: (819) 233-9362 
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